
 

Vaudreuil-Dorion, le 29 novembre 2023 

Chers membres, 

Le Front commun a annoncé ce matin une autre séquence de grève de 7 jours soit du 8 au 14 

décembre prochain. 

Conjoncture de négociation 

À ce moment-ci, le Front commun a évalué qu’il s’agissait de la meilleure stratégie en fonction de 

la conjoncture pour en arriver à un règlement avant les fêtes. Nous devons maintenir la pression 

sur le gouvernement et poursuivre notre mobilisation.  

Avec 420 00 membres en grève pendant 7 jours dans les secteurs de la santé, de l’éducation et 

des services sociaux, cette séquence serait officiellement la plus longue grève du secteur public 

depuis 50 ans. 

Une mobilisation qui porte ses fruits 

La grève du 21, 22 et 23 novembre derniers a porté ses fruits. Nous remarquons que le 

gouvernement a changé de ton dans l’espace public. Cette séquence de grève a déstabilisé le 

premier ministre et ses députés. Il y a présentement un momentum, des conditions favorables à 

ne pas perdre, la population et les journalistes nous appuient dans nos revendications. 

La demande de conciliation 

Un conciliateur a été nommé le 16 novembre dernier et cela a généré un certain mouvement en 

ajoutant de nouvelles dates de rencontres. Le conciliateur a permis aux parties d’exposer leur 

point de vue et de clarifier leurs positions mais ce n’est pas tout et c’est beaucoup trop lent. D’ici 

le 8 décembre, le conciliateur dispose d’un nombre de jours suffisant pour rapprocher les parties 

d’une entente. Les parties disposent d’un espace important à la négociation, 24h sur 24, 7 jours 

sur 7. 

Annonce de la grève 

Le cadre légal nous impose d’annoncer la grève sept jours juridiques francs avant le début du 

débrayage. Même si la grève est annoncée, il serait toujours possible d’éviter celle-ci. Faire la grève 

n’est pas un but en soi mais plutôt un moyen d’arriver à une entente. 

 

Mobilisation 

Notre équipe travaille présentement sur un plan de match qui vous sera présenté sous peu. 

Solidarité ! 

Éric Vézina, président et l’équipe syndicale 


